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Avis sur la création d’un programme court de 1

er
 cycle et une concentration en langue 

et culture arabes. 
 
Résolution CFSPD-2015-2016-623 
ATTENDU le projet de création d’un programme court et d’une concentration en langue et 
cultures arabes à l’École de langue; 
 
ATTENDU l’intérêt des étudiantes et des étudiants de certains programmes de la Faculté de 
science politique et de droit pour diverses questions touchant le monde et la culture arabes; 
 
ATTENDU que certains programmes de la Faculté offrent la possibilité pour des étudiants et 
étudiantes de prendre un nombre de cours hors-programme, y compris des cours de langue, 
pour un nombre de crédits équivalent à un programme court ou une concentration; 
 
ATTENDU l’objectif 4.1 de la Politique n

o
 43 de l’UQAM sur l’internationalisation, qui consiste 

à : « [a]ssurer aux étudiantes et étudiants une formation offrant une plus grande ouverture sur 
le monde et sur la diversité des cultures »; 
 
ATTENDU la résolution CDE-2015-2016-4 du Comité des études du 18 novembre 2015; 
  
ATTENDU les discussions tenues en séance; 
 

IL EST PROPOSÉ par madame Stéphanie Bernstein, APPUYÉ par madame Isabelle 

Gusse, que le Conseil académique de la Faculté de science politique et de droit : 

DONNE UN AVIS FAVORABLE sur Projet de création d’un programme court et d’une 
concentration de 1

er
 cycle en langue et culture arabes; 

DEMANDE au vice-doyen aux études d'acheminer cette résolution, ainsi que la résolution 
CDE-2015-2016-4 du Comité des études du 18 novembre 2015 à l'École de langue. 

 
ADOPTÉE L’UNANIMITÉ 
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